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Arrêté-type n°0000 applicable aux installations classées de 2ème classe faisant l’objet d’un 
arrêté-type. 

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 
1.1.- Conditions de l’autorisation  

L’autorisation ne vaut pas permis de travaux immobiliers (permis de construire) ou d'occupation du 
domaine public. L'arrêté d'autorisation est affiché en permanence dans l'installation. 

L’autorisation devient caduque lorsque l'installation classée n'a pas été mise en service dans un délai 
de trois ans à partir de la date de sa notification, ou n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf en cas de force majeure. 

Toute modification apportée par l'exploitant à l'installation, à son mode de fonctionnement ou à son 
voisinage, et de nature à entraîner des changements notables des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance de la Direction de 
l'environnement, avec tous les éléments d'appréciation des inconvénients et des risques. La Direction 
de l’environnement peut, le cas échéant, solliciter une mise à jour du dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter. 

Tout transfert de l’installation classée à un autre emplacement nécessite une nouvelle demande 
d'autorisation. 

Lorsque l’installation autorisée change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en 
faire la déclaration à la Direction de l'environnement dans le mois qui suit la prise en charge de 
l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms 
et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison 
sociale, sa forme juridique. 

L'exploitant d'une installation classée est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation, et qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article LP. 4110-1 du Code de 
l'environnement de la Polynésie française. 

Cette déclaration peut prendre la forme d’une copie de la déclaration réalisée auprès du Bureau 
d’Analyse des Risques et Pollutions Industriels (BARPI), pour enregistrement sur la base de données 
Analyse, Recherche et Information sur les Accidents (ARIA). 
 
1.2.- Conformité de l’installation 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et documents joints à la 
demande d'autorisation et sous réserve des prescriptions générales du présent arrêté-type, des autres 
arrêtés-types éventuellement concernés, ainsi que des dispositions spécifiques prises dans l’acte 
portant autorisation individuelle. Des prescriptions complémentaires peuvent à tout moment être 
imposées à l'exploitant dans les conditions fixées par le code de l'environnement de la Polynésie 
française. 
 
1.3.- Contrôle de l’installation 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques et aléatoires décidés par l'inspection des 
installations classées dans les conditions fixées par le code de l'environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation avec les prescriptions fixées 
par la réglementation en vigueur, les prescriptions générales du présent arrêté-type, des autres arrêtés-
types éventuellement concernés, ainsi que des dispositions spécifiques prises dans l’acte portant 
autorisation individuelle. 
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A ce titre, l'exploitant établit et tient à jour un dossier « installation classée » comportant les 
documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation d'exploiter ; 

- les plans tenus à jour ; 

- son arrêté d'autorisation et les éventuels arrêtés complémentaires ; 

- l’ensemble des arrêtés-types applicable à l’installation ; 

- un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 
général des stockages ; 

- le registre des consignes de sécurité et d'exploitation applicables à l'installation ; 

- les justificatifs de traitement des déchets, surtout des déchets ultimes produits par l'installation. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des organismes chargés 
des contrôles périodiques. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté-type, l'inspection des 
installations classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et analyses, soient effectués, dans le but de vérifier la conformité de l'installation 
classée. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 
 
1.4.- Cessation d'activité et remise en état du site 

Lorsque l’installation autorisée cesse son activité, l'exploitant doit en informer la Direction de 
l'environnement dans le mois qui suit la cessation d'activité. 

Il doit remettre en état le site tel qu'il ne peut porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article LP. 
4110-1 du code de l'environnement et réalise les opérations suivantes : 

- un diagnostic environnement de l'état de pollution du site ; 

- un programme de réhabilitation du site avec la destination finale de tous les déchets ; 

- la conservation des justificatifs d'élimination de tous les déchets et leur annexation au dossier 
prévu à l’article 1.3. 

Toutes les installations sont démontées, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont 
valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. 

Les réservoirs et les canalisations de liquides susceptibles de polluer les eaux sont vidés, nettoyés, 
dégazés et le cas échéant décontaminés, puis neutralisés par un solide physique inerte, sauf s'ils ont 
été retirés, découpés et ferraillés vers des installations dûment autorisées au titre des installations 
classées. 

Le produit utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne des contenants et 
possède à terme une résistance suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 

TITRE II - PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'EXPLOITATION 
 
2.1.- Aménagement de l'installation 

L'installation est conforme à la réglementation en vigueur quant aux aménagements, aux équipements 
de travail, au matériel, aux constructions et autres dispositifs. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble 
de l'installation est entretenu et maintenu propre en permanence (peintures, plantations, 
engazonnement...). 

Outre les dispositions prévues par le code de l'environnement, le présent arrêté-type et les autres 
arrêtés-types éventuellement concernés, l'implantation, la construction et l'aménagement de 
l'installation se font dans le respect de la réglementation en vigueur et en particulier les dispositions 
du code de l'aménagement de la Polynésie française et du code de travail de la Polynésie française. 
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2.2.- Respect de la règlementation relative aux dispositions constructives 

Les dispositions constructives garantissent la sécurité incendie de l’établissement et sont structurées 
de manière à être adaptées aux aléas de risque naturel (séisme, inondations…) prescrits dans le Plan 
de Prévention de Risque Naturels (PPRN) de la localité du site. 

 
2.3.- Installations électriques et mise à la terre des équipements métalliques 

Les installations électriques répondent à la norme NF C 15-100 et font l'objet d'une attestation 
délivrée par le constructeur ou l'entrepreneur. 

Les installations électriques font l'objet d'une vérification tous les ans, par un technicien ou par une 
société spécialisée. Les installations électriques sont en outre régulièrement surveillées et entretenues 
en bon état par un personnel qualifié. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. Les appareils d’éclairage 
fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d’exploitation ou sont 
protégés contre les chocs. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des 
produits présents dans la partie de l’installation en cause. 

Dans les parties de l’installation visées au point 4.3, si des zones à « atmosphères explosives » 
existent, les installations électriques doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans 
les atmosphères explosives. 

Cependant, dans les parties de l’installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de 
manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques 
peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, 
n’engendre ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 
 
2.4. - Prescriptions relatives aux équipements photovoltaïques 

Les installations sont conçues selon les préconisations du guide UTE C15-712 ainsi que selon les 
préconisations du guide de l'ADEME « spécifications techniques relatives à la protection des 
personnes et des biens dans les installations photovoltaïques raccordées au réseau » en matière de 
sécurité incendie. 

« Il est installé un système de coupure d'urgence de la liaison DC au plus près de la chaîne 
photovoltaïque piloté à distance depuis une commande regroupée avec l'arrêt d'urgence du bâtiment. 
Ce dispositif est prévu afin d'éviter les chocs électriques au contact d'un conducteur actif de courant 
continu sous tension pour les services de secours. 

NB : Autres solutions envisageables : 

- Faire cheminer les câbles DC en extérieur (avec protection mécanique si accessible) et les faire 
pénétrer directement dans chaque local technique onduleur du bâtiment ; 

- Positionner les onduleurs à l'extérieur, sur le toit, au plus près des modules ; 

- Faire cheminer les câbles DC à l'intérieur du bâtiment jusqu'au local technique onduleur, et les 
placer dans un cheminement technique protégé, situé hors locaux à risques particuliers, et de degré 
coupe-feu égal au degré de stabilité au feu du bâtiment, avec un minimum de 30 minutes ; 

- Faire cheminer les câbles DC uniquement dans le volume où se trouvent les onduleurs. Ce volume 
est situé à proximité immédiate des modules. Il n'est accessible ni au public, ni au personnel ou 
occupants non autorisés. Le plancher bas de ce volume est stable au feu du même degré de stabilité 
au feu du bâtiment, avec un minimum de 30 minutes. 
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Il est réalisé une coupure générale simultanée de l'ensemble des onduleurs regroupée de façon visible 
avec les autres coupures et identifiée par la mention : « attention – présence de deux sources de 
tensions : 1- réseau de distribution ; 2- panneaux photovoltaïques » en lettres noires sur fond 
jaune. 

Il est réalisé un cheminement de 0,50 m libre autour du champ photovoltaïque installé en toiture. 
Celui-ci permet notamment d'accéder à toutes les installations techniques du toit (exutoires, 
climatisation, ventilation, visite...). 

Il est signalé sur le plan du bâtiment, destiné aux secours, l'emplacement des locaux techniques 
onduleurs, et sur les consignes de protection contre l'incendie la nature et les emplacements des 
installations photovoltaïques. 

Il est apposé un pictogramme dédié au risque photovoltaïque : 

- à l'extérieur du bâtiment à l'accès des secours ; 

- aux accès aux volumes et locaux abritant les équipements techniques relatifs à l'énergie 
photovoltaïque ; 

- sur les câbles DC tous les 5 mètres. 

Exemples de pictogrammes : 
 

 
 
2.5.- Prescriptions relatives aux équipements de chargement de véhicules électriques 

Le présent article s'applique aux installations de charge dès lors qu'il peut survenir des points 
d'accumulation d'hydrogène au sein de locaux. Il ne concerne pas les zones de charges réalisées dans 
des zones non confinées (extérieur, auvent…). 

Les installations sont dans un local spécifique, différentié du reste des installations. 

Ce local doit présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures ; 

- couverture incombustible ; 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique ; 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ; 

- pour les autres matériaux : classe M0 (incombustibles). 

Les locaux abritant les installations de charge doivent être équipées en partie haute de dispositifs 
permettant l'évacuation vers l’extérieur du site des fumées et gaz dégagés en exploitation ou en cas 
d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent), la surface 
utile de l'ensemble de ces exutoires étant à minima de 2 % de la surface au sol du bâtiment. Les 
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commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et à l’extérieur des locaux à 
protéger. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
voisines.  

Le local abritant les installations de charge doit avoir une façade donnant sur l’extérieur du bâtiment. 
Cette façade doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. Les locaux 
où se situent les installations de charge sont également conformes aux dispositions du point 4.2. 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de 
détecteurs d'hydrogène. 

Pour les parties de l'installation équipées de tels détecteurs d'hydrogène, le seuil de la concentration 
limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.I.E. (limite inférieure d'explosivité), 
soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement 
l'opération de charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des systèmes 
d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devra 
interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 
 
2.6.- Exploitation et entretien de l'installation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance directe ou indirecte du responsable de l'exploitation 
ou une personne ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et des 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

En dehors des heures de présence du personnel d'exploitation ou en cas d'intervention pour 
maintenance du matériel ou de mise en sécurité de l'installation, l'accès au site est strictement interdit, 
à l’exception des sites qui, par leur nature, doivent nécessairement être accessibles au public pendant 
les horaires d’ouverture (i.e., les déchetteries). 

Le fonctionnement de l'installation ne doit pas occasionner de gênes pouvant compromettre la 
sécurité, la santé et la tranquillité du voisinage, et la protection de l'environnement. 

Un registre d'exploitation, tenu à jour, est maintenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Sur ce registre sont notamment inscrits : 

- le nom du responsable de l'exploitation ; 

- les essais de fonctionnement, les entretiens et les vérifications prévus ; 

- les consignes de sécurité et d'incendie ; 

- les incidents et, d'une manière générale, toute intervention effectuée en vue de la sécurité de 
l'établissement. 

Les locaux sont régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés 
par les produits et poussières. 
 
2.7.- Etat des stocks et consignes d’exploitation 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage 
et arrêt, fonctionnement normal, entretien, etc.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation 
écrites et disposées dans les zones concernées. Ces consignes prévoient notamment : 
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- les modes opératoires ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et fréquence de traitement des pollutions et 
nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les consignes de sécurité sont établies et portées 
à la connaissance du personnel de l'exploitation, notamment les procédures d'arrêt d'urgence et de 
mise en sécurité du site en cas de sinistre. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux susceptibles d'être présents dans l'installation. 
 
2.8.- Protection du personnel 

Le personnel d'exploitation est formé aux risques liés aux activités et aux consignes de sécurité, et 
initié à l'utilisation des moyens d'intervention en cas de sinistre. 

Il est équipé des équipements de protection individuelle (gants, chaussures de sécurité, casques de 
protection ou anti bruit, lunettes, masques etc.) adaptés aux risques présentés par l'installation. Ces 
équipements de protection sont ceux préconisés par les fiches de données de sécurité des produits, 
qui sont mises à la disposition du personnel. 

L'exploitant prend toutes les dispositions pour éviter le travail isolé sur ce site. 

TITRE III - PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT 

 
3.1.- Stockage des produits chimiques 

Les produits chimiques sont stockés dans des conditions propres à éviter tout déversement accidentel 
dans le milieu naturel et tous risques pour la sécurité et la santé des populations avoisinantes et pour 
la protection de l'environnement. Les produits incompatibles entre eux sont stockés séparément. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation de ces produits est étanche, 
incombustible et aménagé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus 
accidentellement. Un dispositif empêchant la diffusion des produits répandus à l'extérieur ou dans 
d'autres aires ou locaux est prévu. Les matières recueillies sont recyclées, traitées ou éliminées selon 
les conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

En cas de pollution, le site est équipé de kits anti-pollution et/ou d'un bac à sable avec une pelle pour 
récupérer le produit. 
 
3.2.- Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être 
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes de stockage sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de 
limiteurs de remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale 
à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des 
récipients, si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un 
minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 
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La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit être 
maintenu fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 
 
3.3.- Gestion des déchets 

Le brûlage des déchets à l'air libre est strictement interdit. 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les déchets qui ne peuvent pas être 
valorisés sont éliminés dans les installations réglementées à cet effet, dans des conditions permettant 
d'assurer la protection de l'environnement. 

Ces déchets sont stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des 
envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs, etc.) jusqu'à leur traitement. 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces 
déchets. 

L'exploitant enregistre pour tous les déchets : la nature, la quantité, la destination et le nom de 
l'organisme les prenant en charge. Ces informations sont consignées dans un registre conservé à jour 
et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Les factures et bordereaux de suivi 
des déchets liés aux opérations d'enlèvement et de traitement de tout déchet sont conservés dans le 
registre d'exploitation et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
 
3.4.- Lutte contre les espèces envahissantes 

L’exploitant prend toutes les mesures nécessaires pour éviter la propagation des espèces 
envahissantes provenant de son exploitation. 
 
3.5.- Prélèvements en eau 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni 
d'un dispositif anti-retour. 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. En particulier, l'usage du 
réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 
opérations d'entretien de ce réseau. 
 
3.6.- Gestion des eaux pluviales 

Toutes dispositions sont prises pour éviter l'entrée des eaux de ruissellement et l'accumulation des 
eaux pluviales à l'intérieur du site. 

Les eaux de pluie provenant des toitures et de ruissellements extérieurs n'ayant pas été souillées sont 
collectées et évacuées sans stagnation vers le milieu naturel, sans préjudice pour l'environnement. 
 
3.7.- Gestion des eaux usées 

Le personnel d'exploitation dispose d'installations sanitaires dont les eaux usées sont collectées, 
dirigées et traitées par un dispositif d'assainissement collectif lorsque disponible ou individuel 
autorisé. 

Lorsque le site est connecté à un réseau d’assainissement collectif, l’exploitant dispose d’une 
autorisation de déversement dans le réseau en question. Cette autorisation est annexée au dossier 
installation classée. 

Les installations sanitaires sont régulièrement nettoyées et maintenues propres. 
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3.8.- Gestion des eaux de process 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine ou 
dans le milieu naturel est interdit. 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 
 
3.9.- Gestion des éventuels rejets atmosphériques 

L'installation est exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
d'émanations d'odeurs, de fumées, de vapeurs ou de poussières susceptibles de compromettre la santé, 
la sécurité et la tranquillité du voisinage. 

Les émanations de fumées, poussières, vapeurs, odeurs sont captées, traitées et évacuées par un 
système adéquat (cheminée, échappement, arrosage, filtres, etc.). 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies 
de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions.  

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et des bouches d’aspiration d’air 
frais et ne doit pas comporter d’obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois), à l’exception 
d’éventuels équipements visant à prévenir l’implantation d’insectes (moustiquaire). Les points de 
rejets sont en nombre aussi réduit que possible. 
 
3.10.- Gestion des émissions sonores 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits particuliers ou vibrations anormales, susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

En particulier, tout moteur, tout transformateur, tout appareil mécanique, ventilateur, transmission, 
machine, etc., sera installé et aménagé de telle sorte que son fonctionnement ne puisse être de nature 
à compromettre la santé, la sécurité ou la tranquillité du voisinage par un bruit excessif ou par des 
trépidations anormales. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

L'installation est exploitée de manière à ce que le bruit exprimé en dB (A) et mesuré en tout point de 
la limite de propriété ne dépasse pas les valeurs suivantes : 

 

Valeur limite 
Jour 

jours ouvrables : 
de 7h à 20h 

Nuit 
tous les jours : 

de 20h à 7h 
Dimanche et 

Jour férié 

Zone d'hôpitaux, zone de repas, aires de protection 
d'espaces naturels 

45 35 

Zone résidentielle, rurale ou suburbaine avec faible 
circulation de trafic terrestre ou aérien 

50 40 

Zone résidentielle urbaine 55 45 

Zone résidentielle urbaine ou suburbaine, avec quelques 
ateliers ou centres d'affaires, ou avec des voies de trafic 

60 50 
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terrestre ou aérien assez importantes ou dans les 
communes rurales 

Zone à prédominance d'activités commerciales, 
industrielles ainsi que les zones agricoles situées en zone 
rurale non habitée ou comportant des écarts ruraux 

65 55 

Zone à prédominance industrielle (industrie lourde) 70 60 

 

L'émergence (différence entre le niveau de bruit ambiant et le niveau de bruit résiduel) tolérée au 
niveau des tiers est : 

- de 5 dB(A) le jour (de 7h à 20h) ; 

- de 3 dB(A) la nuit (de 20h à 7h), le dimanche et les jours fériés. 

L'inspection des installations classées peut demander que des contrôles de la situation acoustique 
soient effectués par un organisme ou une personne. Les frais seront supportés par l'exploitant. Les 
mesures de bruit sont réalisées conformément à la méthode dite « de contrôle » de la norme NF S 31-
010. Le contrôle de l'émergence est effectué aux emplacements où la gêne est ressentie, en tenant 
compte de l'utilisation normale ou habituelle des lieux. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par 
une personne ou un organisme qualifié. 

TITRE IV - PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA PROTECTION INCENDIE 
 
4.1.- Interdiction d’habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux d’habitation. Les autres types d’occupations 
(établissement recevant du public, bureaux…) sont étudiés au cas par cas et font l’objet d’une 
autorisation particularisée avec passage en commission des installations classées. 
 
4.2.- Accessibilité 

Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins une face, par une voie-engin ou par 
une voie-échelle si le plancher haut de ces installations est à une hauteur supérieure à 8 mètres par 
rapport à cette voie. 

Les bâtiments présents sur le site disposent d’au moins une façade permettant l’accès à l’intérieur. 

Les façades accessibles sont équipées d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 
 
4.3.- Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières stockées, sont susceptibles d'être à l'origine 
d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les personnes, les biens, 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé conformément aux 
réglementations applicables (code du travail…). 

L'exploitant doit disposer d'un plan général des installations indiquant nettement les différentes zones 
de danger correspondant à ces risques. Ce plan est disponible à l’entrée de l’installation. 
 
4.4.- Alerte des secours 

L’exploitant dispose sur place d’un moyen fiable et sûr d’alerte des services de secours. 
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En cas d’incident, les sapeurs-pompiers sont alertés immédiatement par l'exploitant (ou le 
responsable d'exploitation). 
 
4.5.- Interdiction des feux  

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 
conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des 
circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis de travail » et éventuellement 
d'un « permis de feu » (comportant à minima les éléments prévus par l’annexe A) et en respectant les 
règles d'une consigne particulière. 

Cette interdiction doit être affichée en limite de ces zones en caractères apparents. 

L’exploitant s'assure que toutes les dispositions et les moyens d'intervention adaptés aux risques sont 
bien prévus et mis en place. 

En particulier, si des engins motorisés et des véhicules routiers appelés à pénétrer dans les parties de 
l'installation visées au point 4.3, sont d'un type non autorisé en atmosphère explosive, les conditions 
de circulation de ces engins et véhicules doivent faire l'objet d'une consigne établie par l'exploitant 
sous sa responsabilité. 

Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis de travail » et éventuellement le 
« permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être 
cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 
 
4.6.- Affichage des consignes 

Une consigne écrite indique les numéros d'appel d'urgence (services de secours, responsable de 
l’exploitation…), les interdictions (apport de feu sous forme quelconque…), les mesures d'urgence à 
prendre en cas de nécessité et les moyens d'intervention à mettre en œuvre en cas d'incendie. Cette 
consigne est affichée bien en évidence sur le site. 

Les plans d'intervention du site sont établis et mis à jour conformément aux normes en vigueur (les 
divers locaux, dispositifs de commandes de sécurité, organes de coupures des fluides et sources 
d'énergie, moyens de secours et d'extinction doivent y figurer). 

Ces plans et ces consignes sont transmis aux sapeurs-pompiers de la commune et sont affichés à 
l'entrée du site afin de faciliter l'accès des secours extérieurs et leurs interventions, notamment en 
dehors des heures ouvrables. 
 
4.7.- Formation et vérification des dispositifs de sécurité incendie 

L’exploitant est responsable des vérifications de ses équipements, et de la formation de ses 
personnels. 

Les dispositifs de sécurité doivent être contrôlés conformément à la périodicité prévue par la 
réglementation ou les normes applicables. Ces contrôles sont réalisés par un personnel ad hoc. 

Les personnels d'exploitation et intérimaires sont formés aux consignes de sécurité incendie, et initiés 
à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie, et sont entraînés régulièrement. 

L'exploitant organise un exercice d'évacuation annuellement sans préjudice des autres 
réglementations applicables. 
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ANNEXE A :  MODELE DE PERMIS DE FEU 
La demande de « permis de feu » comprend au minimum les éléments du modèle ci-après : 

 

  DEMANDE DE PERMIS DE FEU  

Date :  ...................................  

Zone & Bâtiment :  ............................................................................................ / Etage : 

 ........................................................................................................................... 

Nature de l’opération :  .......................................................................  

Le responsable de la sécurité incendie donne l’autorisation d’effectuer l’opération ci-dessus après 
avoir procédé à l’examen des lieux et s’être assuré que les précautions indispensables ainsi que 
les mesures particulières énumérées ci-dessous ont été prises. 

Autorisation valable du :  ......................................  au :  .........................................  

  Signature du responsable de la sécurité incendie : 

Opération commencée le :  ............................................  Opération terminée le : 

 .......................................................................................  

  Signature de l’opérateur : 

 

  PRECAUTIONS INDISPENSABLES RELATIVES A LA DEMANDE 

• Le bon état du matériel de découpage et de soudage a été vérifié. 

• Précautions à prendre dans un rayon de 10 mètres : 

- Le sol a été balayé et dégagé de toute matière combustible. 

- Les planchers combustibles ont été recouverts par des tôles, matériaux, etc.… 

- Les liquides inflammables ont été éloignés, les autres matières combustibles protégées 
par des bâches ignifugées ou des écrans métalliques. 

• Tous les orifices des murs et des sols ont été obturés. 

• Des bâches ignifugées ont été suspendues sous le poste d’opération. 

• Surveillance incendie : 

- Un extincteur adapté au risque a été déposé à proximité du lieu opératoire. 

- Une ronde est effectuée 30 minutes après la fin des opérations. 

Mesures particulières : 

 ..........................................................................................................................................................  

 ..........................................................................................................................................................  

 ..........................................................................................................................................................  

 
 

 


